
Mairie de Tilly – 8 Grand rue – 78790 TILLY 
Tél : 01.30.42.53.36  

Mail : mairie-tilly78@wanadoo.fr  - Site : https://www.mairie-tilly78.fr/ 
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Conditions à remplir pour voter le 26 mai 2019 

* Etre âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin 

* Etre de nationalité Française ou être ressortissant d’un 
autre Etat membre de l’Union Européenne 

* Jouir de son droit de vote en France et dans son Etat d’ori-
gine 

* Etre inscrit sur les listes électorales (possibilité de s’inscrire sur une liste électorale consu-
laire pour les Français établis hors de France) 

Date limite d’inscription sur les listes électorales : 31 mars 2019 sur internet, ou en mairie. 

Une permanence sera assurée par les élus le samedi 30 mars de 9 heures à 11 heures. 

Pour savoir si vous êtes inscrit sur une liste électorale : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE  
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MONTÉE EN DÉBIT 
 
L’activation de la montée en débit sera effective à Tilly en semaine 13. 
 
Afin d’en profiter au mieux : 
· Vérifier dès aujourd’hui que votre débit internet n’est pas limité. Vérifiez les termes de 

votre contrat auprès du service client de votre fournisseur d’accès. 
· Eteignez et rallumez votre box internet après le 28 mars 2019. 
· Si vous ne constatez aucune amélioration ou si votre ligne  est coupée, prenez contact avec 

votre fournisseur d’accès qui effectuera les ajustements nécessaires (vérification de la ligne, 
matériel, contrat….) 

· Afin de pouvoir intervenir en parallèle en cas de problème, nous vous invitons à nous infor-
mer de vos démarches auprès de votre fournisseur d’accès à mairie-tilly78@wanadoo.fr en 
précisant les éléments suivants : 

à N° de téléphone 
à Nom 
à Adresse 
à Opérateur internet 
à Type incident 
à Débit à ce jour 
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